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Stade de France : fiasco sécuritaire, mensonge d'État et impunité totale
Question écrite n° 6843

Texte de la question

M. Julien Odoul interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur sa responsabilité
directe dans l'un des plus graves fiascos sécuritaires et diplomatiques récents, à savoir les évènements du
Stade de France survenus lors de la finale de la Ligue des champions, le 28 mai 2022, qui opposait le Real
Madrid à Liverpool. Ce soir-là, des milliers de supporters, notamment britanniques, venus assister à un match de
football ont été piégés dans un dispositif chaotique, brutalisés, gazés, agressés, volés. Les images ont fait le
tour du monde : ce ne sont pas des hooligans qui ont semé la terreur, mais des bandes organisées issues de la
délinquance locale, agissant en toute impunité, souvent déjà connues des services de police. Plutôt que
d'assumer cet échec flagrant de la puissance publique, M. le ministre, alors ministre de l'intérieur, a sciemment
menti à la Nation, en accusant les supporters de Liverpool d'être à l'origine des débordements. Une
manipulation grossière, sans preuve, qui a provoqué un scandale diplomatique avec le Royaume-Uni,
éclaboussé l'image de la France à l'étranger et décrédibilisé durablement l'État. Le 5 mai 2025, dans un
entretien sur la chaîne Youtube Legend, M. le ministre a fini par reconnaître, du bout des lèvres, avec beaucoup
de légèreté, que les accusations contre les supporters anglais étaient infondées. Pendant trois ans, il n'a ni
reconnu sa faute, ni présenté sa démission, ni assumé les conséquences politiques de ce mensonge d'État.
Comment un ministre peut-il à la fois provoquer un incident diplomatique, faillir à sa mission de sécurité
intérieure, salir l'image de la France à l'étranger et mentir au Sénat, à l'Assemblée et à l'opinion, puis être promu
garde des sceaux, c'est-à-dire garant de la justice et de la parole publique ? Il lui demande s'il considère que
l'exemplarité républicaine autorise un tel comportement et dans le cas contraire, pourquoi il n'a toujours pas
démissionné.

Données clés

Auteur : M. Julien Odoul
Circonscription : Yonne (3e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 6843
Rubrique : Ordre public
Ministère interrogé :  Justice 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 353820 mai 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6843
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA795552
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855075
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855077
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202520.pdf

